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N° 2021-101

Convocation du 11 mars 2021
Aujourd'hui jeudi 18 mars 2021 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU, Mme Claude
MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme
Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme
Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme
Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN,
M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne
DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.
Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M.
Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie
JUQUIN,  Mme  Sylvie  JUSTOME,  M.  Michel  LABARDIN,  Mme  Nathalie  LACUEY,  M.  Gwénaël  LAMARQUE,  Mme  Fannie  LE
BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M.
Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M.
Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Baptiste MAURIN à M. Frédéric GIRO

Mme Josiane ZAMBON à Mme Myriam BRET

Mme Stephanie ANFRAY à M. Sébastien SAINT-PASTEUR

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Fatiha BOZDAG

M. Franck RAYNAL à Mme Zeineb LOUNICI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Christine BOST à Mme Véronique FERREIRA jusqu’à 15h30 le 18
mars 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 17h45 le 18 mars 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 16h le 19 mars 
M. Jean TOUZEAU à Mme Véronique FERREIRA à partir de 17h05 le 19
mars 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Claudine BICHET à partir de 11h25 le 19
mars 
M. Jean-François EGRON à Mme Christine BOST à partir de 15h50 le 19
mars 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Anne LEPINE jusqu’à 16h20 le
18 mars 
M. Jean-Jacques PUOYBRAU à Mme Nathalie LACUEY à partir de 15h55
le 19 mars 
Mme Brigitte BLOCH à M. Laurent GUILLEMIN à partir de 17h30 le 18
mars 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h05 le 19 mars 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu’à 15h20 le 19
mars 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF à partir de 19h le 18
mars 
Mme Marie-Claude NOEL à M. Bernard Louis BLANC jusqu’à 19h14 le 18
mars 
M. Alexandre RUBIO à Mme Andréa KISS à partir de 17h10 le 19 mars 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Brigitte TERRAZA à partir  de 16h le 19
mars 
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
12h20 le 19 mars 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir  de 19h10 le 18
mars 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE le 18 mars 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabien ROBERT jusqu’à 16h44 le 18
mars 
Mme Simone BONORON à Mme Karine ROUX-LABAT le 18 mars 
Mme Simone BONORON à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 16h50
le 19 mars 



M.  Thomas  CAZENAVE  à  Mme  Anne  FAHMY à  partir  de
15h45 le 19 mars 
M. Max COLES à M. Patrick BOBET à partir de 17h30 le 19
mars 
M. Didier CUGY à M. Marc MORISSET de 17h00 à 18h30 le
18 mars 
M. Didier CUGY à M. Marc MORISSET à partir de 17h10 le 19
mars 
M. Christophe DUPRAT à M. Dominique ALCALA à partir de
19h10 le 18 mars 
M.  Christophe  DUPRAT à  M.  Michel  LABARDIN de  15h à
17h20 le 19 mars 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET à partir de
17h30 le 18 mars 
Mme Françoise FREMY à Mme Pascale BOUSQUET – PITT
à partir de 16h37 le 18 mars 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Alain CAZABONNE jusqu’à
19h19 le 18 mars 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  Mme  Christine  BONNEFOY
jusqu’à 10h15 le 19 mars 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Christian BAGATE à partir de
17h10 le 19 mars 
Mme  Anne-Eugénie  GASPAR  à  M.  Thierry  TRIJOULET  à
partir de13h30 le 19 mars 
M. Maxime GHESQUIERE à Mme Camille CHOPLIN à partir
de 17h le 18 mars 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Olivier CAZAUX de 14h20 à
17h35 le 19 mars 
M. Stéphane GOMOT à Mme Céline PAPIN à partir de 17h le
18 mars 
Mme Fabienne HELBIG est excusée à partir de 16h10 le 19
mars 
Mme Sylvie JUSTOME à M. Didier CUGY de 9h45 à 11h15 le
19 mars 
Mme Sylvie JUSTOME à M. Laurent GUILLEMIN à partir de
15h35 le 19 mars 
M. Michel LABARDIN à M. Jean-Marie TROUCHE jusqu’à 16h
le 18 mars 
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 16h20
à 19h le 18 mars 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Christophe DUPRAT de 12h15
à 14h20 le 19 mars 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Eve DEMANGE le 18
mars 
M.  Jacques  MANGON  à  Mme  Agnès  VERSEPUY  jusqu’à
10h20 le 19 mars 
M. Jacques MANGON à Mme Zeineb LOUNICI  à partir  de
16h13 le 19 mars 
M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI le 19 mars 
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir
de 14h20 le 19 mars 
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h20 le
19 mars 
M.  Benoît  RAUTUREAU  à  Mme  Eva  MILLIER  à  partir  de
17h30 le 18 mars 
M.  Fabien  ROBERT  à  M.  Alain  CAZABONNE  à  partir  de
16h15 le 19 mars 
Mme Nadia SAADI à Mme Claudine BICHET à partir de 19h le
18 mars 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Dominique ALCALA à partir
de 16h50 le 19 mars 
M.  Kévin  SUBRENAT  à  M.  Nicolas  FLORIAN  à  partir  de
17h30 le 19 mars 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de
19h10 le 18 mars 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jérôme PESCINA à partir de
12h27 le 19 mars 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG est excusée à partir de 16h10 le 19
mars

LA SEANCE EST OUVERTE

2/5



 Conseil du 18 mars 2021 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission enseignement supérieur, recherche et 
innovation

 

N° 2021-101

Association « La Mémoire de Bordeaux Métropole » - Centre de documentation et de
recherche - Subvention de fonctionnement 2021 - Subvention complémentaire pour la

mise à disposition d'un agent - Convention - Décision - Autorisation

Monsieur Stéphane DELPEYRAT présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

L’association  « La  Mémoire  de  Bordeaux  Métropole »  créée  en  1987  à  l’initiative  de
partenaires publics et privés, a pour objectif de rassembler les documents et témoignages de
toutes natures relatifs à l’évolution, au cours des dernières décennies, de Bordeaux et de
son agglomération dans les différents domaines de la vie collective.

Depuis sa création, "la Mémoire de Bordeaux Métropole" a donc collecté des archives de
toutes sortes (plusieurs milliers de documents photographiques et vidéos). Elle œuvre à la
préservation  du  patrimoine  de  la  Métropole,  notamment  par  l’enregistrement  de
témoignages,  constituant  ainsi  un  centre  de  recherche  et  de  documentation  qui  est
aujourd’hui  le  passage  indispensable  de  nombre  de  chercheurs,  documentalistes  ou
éditeurs.

Le travail  de l’association réside dans l’accès à ce patrimoine aux particuliers, étudiants,
associations, écoles mais aussi collectivités territoriales, sociétés de production et médias.
Elle  organise  également  des  temps  publics  de  partage  sur  le  territoire  de  la  Métropole
(expositions, projections, conférences…).

Cette association, au-delà de nombreux bénévoles et adhérents (90 bénévoles actifs et
268 adhérents en 2020), compte aujourd’hui 3 salariés dont un poste de direction, mis à

disposition par Bordeaux Métropole, depuis le 1
er

 janvier 2018, date à laquelle le service
des archives a été mutualisé.
A cet effet, un agent, attaché territorial de conservation du patrimoine, est mis à disposition
de  l’association  "La  Mémoire  de  Bordeaux  Métropole",  afin  de  contribuer  au  projet  de
développement de l’association.
Aussi, pour permettre à l’association "la Mémoire de Bordeaux Métropole" de poursuivre sa
mission  d’intérêt  public  auprès  des  habitants  de  Bordeaux  Métropole,  il  est  proposé  de
reconduire en 2021 l’attribution d’une subvention et cela à hauteur de 73 103 € en baisse de
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20% par rapport à 2020, l’assiette subventionnable retenue, hors prestations en nature étant
de 182 218 €, comme l’indique le budget prévisionnel 2021, joint en annexe à la convention.

Également  et  dans  la  continuité  des  années  antérieures,  pour  permettre  à  l’association
d’honorer  le  remboursement  de ses frais  de personnel,  Bordeaux Métropole  s’engage à
verser  à  l’association  « la  Mémoire  de  Bordeaux  Métropole »,  une  subvention
complémentaire du montant de la rémunération annuelle pour l’année 2020 et du montant de
la rémunération pour le premier semestre 2021.
En  effet,  Bordeaux  Métropole  a  versé  à  l’agent,  pour  l’année  2020,  la  rémunération
correspondant à son grade d’origine, Attachée territoriale de conservation du patrimoine, soit
la somme de 25 525,12 € (temps non complet à 50 %). Le montant de la rémunération de

l’agent mis à disposition pour la période du 1
er

  janvier 2021 au 30 juin 2021 sera connu
définitivement  à  l’issu  de  cette  période  et  correspondra  au  montant  de  la  subvention

complémentaire pour le 1
er

 semestre 2021 date à laquelle se termine la mise à disposition.

L’association « La Mémoire de Bordeaux Métropole », au vu d’un titre de recettes, émis par
les services de Bordeaux Métropole, rembourse à Bordeaux Métropole, le montant de la
rémunération de cet agent.

Il est ainsi proposé un soutien financier de Bordeaux Métropole à l’association "La Mémoire
de Bordeaux Métropole" de :

- 73 103  €,  au  titre  d’une  subvention  de  fonctionnement,  sur  un  montant  de  dépenses
subventionnables de 182 218 € hors prestations en nature pour l’année 2021,

- 25 525,12 € au titre de la rémunération de l’agent, au cours de l’année 2020, afin d’honorer
le remboursement des frais de personnel,

- Un montant estimatif de 15 000 € au titre de la rémunération de l’agent, pour le premier
semestre 2021, montant qui sera actualisé conformément à la rémunération versée sur la

période du 1
er

 
 
janvier 2021 au 30 juin 2021.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, et en particulier, l’article 10 relatif  à l’obligation de conclure une
convention  pour  toute  subvention  accordée  à  une  association  d’un  montant  supérieur  à
23.000 €, ainsi que les conditions d’attribution,

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 et relatif  à la transparence financière des associations des aides accordées par les
personnes publiques,
VU la délibération n° 2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le règlement d’intervention en
matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,
VU la demande de subvention émise par l’association la Mémoire de Bordeaux Métropole,

en date du 1
er

  juillet 2020,
VU la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984,  modifiée,  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;
VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition
applicable  aux  collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics  administratifs
locaux.
VU la commission d’examen des subventions du 25 novembre 2020
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CONSIDERANT l’importance du rôle joué par l’Association « La Mémoire de Bordeaux
Métropole »  dans  l’observation  et  la  conservation  des  grands  projets  de Bordeaux
Métropole, et du service rendu aux habitants du territoire métropolitain.

DECIDE

Article  1   :  d’attribuer  une  subvention  de  fonctionnement  de  73  103  €  à  l’association
« Mémoire de Bordeaux Métropole » au titre de l’année 2021.

Article  2     : d’attribuer  une  subvention  complémentaire  d’un  montant  de  25 525.12  €
correspondant  à  la  rémunération  de  l’agent,  au  titre  de  l’année  2020  et  d’attribuer  une
subvention complémentaire correspondant à la rémunération de l’agent au titre du premier
semestre 2021.

Article 3 : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, à signer la convention
ci-annexée et tout acte afférent, précisant les conditions de la subvention accordée.

Article 4 : d’imputer la dépense correspondante sur le budget principal de l’exercice 2021,
sur les crédits ouverts dans l’attente de l’approbation du budget primitif, au chapitre 65 –
article 65748 – fonction 311.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur ALCALA, Madame AMOUROUX, Monsieur BAGATE, Monsieur 
BOBET, Madame BONNEFOY, Madame BONORON, Madame BOZDAG, Monsieur 
CAZABONNE, Monsieur CAZENAVE, Monsieur COLES, Madame DELATTRE, Madame 
DUMAS, Monsieur DUPRAT, Madame FAHMY, Monsieur FLORIAN, Monsieur GARRIGUES,
Madame HELBIG, Monsieur LABARDIN, Monsieur LAMARQUE, Madame LOUNICI, 
Monsieur MANGON, Monsieur MARI, Monsieur MILLET, Madame MILLIER, Monsieur 
MORETTI, Monsieur N'JIKAM MOULIOM, Monsieur PESCINA, Monsieur POIGNONEC, 
Monsieur PUJOL, Monsieur RAUTUREAU, Monsieur RAYNAL, Monsieur ROBERT, Madame
ROUX-LABAT, Madame SABOURET, Monsieur SALLABERRY, Monsieur SUBRENAT, 
Monsieur TROUCHE, Madame VERSEPUY; 

Ne prend pas part au vote : Monsieur GOMOT
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 18 mars 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
24 MARS 2021

 PUBLIÉ LE :
 24 MARS 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Stéphane DELPEYRAT
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